
PrŽambule

Le peuple fran•ais proclame solennellement son attachement aux Droits de lÕhomme et aux 
principes de la souverainetŽ nationale tels quÕils ont ŽtŽ dŽfinis par la DŽclaration de 1789, 
confirmŽe et complŽtŽe par le prŽambule de la Constitution de 1946, ainsi quÕaux droits et 
devoirs dŽfinis dans la Charte de lÕenvironnement de 2004.

En vertu de ces principes et de celui de la libre dŽtermination des peuples, la RŽpublique offre 
aux territoires dÕOutre-Mer qui manifestent la volontŽ dÕy adhŽrer des institutions nouvelles 
fondŽes sur lÕidŽal commun de libertŽ, dÕŽgalitŽ et de fraternitŽ et con•ues en vue de leur 
Žvolution dŽmocratique.



Article 1er. 

La France est une RŽpublique indivisible, la•que, dŽmocratique et sociale. Elle assure lÕŽgalitŽ 
devant la loi de tous les citoyens sans distinction dÕorigine, de race ou de religion. Elle respecte 
toutes les croyances. Son organisation est dŽcentralisŽe.

La loi favorise lÕŽgal acc•s des femmes et des hommes aux mandats Žlectoraux et fonctions 
Žlectives, ainsi quÕaux responsabilitŽs professionnelles et sociales.



Titr e I - De la souverainetŽ

Article 2

La langue de la RŽpublique est le fran•ais.

LÕembl•me national est le drapeau tricolore, bleu, blanc, rouge.

LÕhymne national est la Marseillaise.

La devise de la RŽpublique est LibertŽ, ƒgalitŽ, FraternitŽ.

Son principe est : gouvernement du peuple, par le peuple et pour le peuple.

Article 3

La souverainetŽ nationale appartient au peuple qui lÕexerce par ses reprŽsentants et par la voie du 
rŽfŽrendum.

Aucune section du peuple ni aucun individu ne peut sÕen attribuer lÕexercice.

Le suffrage peut •tre direct ou indirect dans les conditions prŽvues par la Constitution . Il est 
toujours universel, Žgal et secret.

Sont Žlecteurs, dans les conditions dŽterminŽes par la loi, tous les nationaux fran•ais majeurs 
des deux sexes, jouissant de leurs droits civils et politiques.

Article 4

Les partis et groupements politiques concourent ˆ lÕexpression du suffrage. Ils se forment et 
exercent leur activitŽ librement. Ils doivent respecter les principes de la souverainetŽ nationale et 
de la dŽmocratie.

Ils contribuent ˆ la mise en Ïuvre du principe ŽnoncŽ au second alinŽa de lÕarticle 1er dans les 
conditions dŽterminŽes par la loi.

La loi garantit les expressions pluralistes des opinions et la participation Žquitable des partis et 
groupements politiques ˆ la vie dŽmocratique de la Nation.



Titr e II - Le PrŽsident de la RŽpublique

Article 5

Le PrŽsident de la RŽpublique veille au respect de la Constitution . Il assure, par son arbitrage, le 
fonctionnement rŽgulier des pouvoirs publics ainsi que la continuitŽ de lÕƒtat. Il est le garant de 
lÕindŽpendance nationale, de lÕintŽgritŽ du territoire et du respect des traitŽs.

Article 6

Le PrŽsident de la RŽpublique est Žlu pour cinq ans au suffrage universel direct.

Nul ne peut exercer plus de deux mandats consŽcutifs.

Les modalitŽs dÕapplication du prŽsent article sont fixŽes par une loi organique.

Article 7

Le PrŽsident de la RŽpublique est Žlu ˆ la majoritŽ absolue des suffrages exprimŽs. Si celle-ci 
nÕest pas obtenue au premier tour de scrutin, il est procŽdŽ, le quatorzi•me jour suivant, ˆ un 
second tour. Seuls peuvent sÕy prŽsenter les deux candidats qui, le cas ŽchŽant apr•s retrait de 
candidats plus favorisŽs, se trouvent avoir recueilli le plus grand nombre de suffrages au 
premier tour.

Le scrutin est ouvert sur convocation du Gouvernement.

LÕŽlection du nouveau prŽsident a lieu vingt jours au moins et trente-cinq jours au plus avant 
lÕexpiration des pouvoirs du prŽsident en exercice.

En cas de vacance de la PrŽsidence de la RŽpublique pour quelque cause que ce soit, ou 
dÕemp•chement constatŽ par le Conseil constitutionnel saisi par le Gouvernement et statuant ˆ la 
majoritŽ absolue de ses membres, les fonctions du PrŽsident de la RŽpublique, ˆ lÕexception de 
celles prŽvues aux articles 11 et 12 ci-dessous, sont provisoirement exercŽes par le PrŽsident du 
SŽnat et, si celui-ci est ˆ son tour emp•chŽ dÕexercer ces fonctions, par le Gouvernement.

En cas de vacance ou lorsque lÕemp•chement est dŽclarŽ dŽfinitif par le Conseil constitutionnel, 
le scrutin pour lÕŽlection du nouveau prŽsident a lieu, sauf cas de force majeure constatŽ par le 
Conseil constitutionnel, vingt jours au moins et trente-cinq jours au plus apr•s lÕouverture de la 
vacance ou la dŽclaration du caract•re dŽfinitif de lÕemp•chement.



Si, dans les sept jours prŽcŽdant la date limite du dŽp™t des prŽsentations de candidatures, une 
des personnes ayant, moins de trente jours avant cette date, annoncŽ publiquement sa dŽcision 
dÕ•tre candidate dŽc•de ou se trouve emp•chŽe, le Conseil constitutionnel peut dŽcider de 
reporter lÕŽlection.

Si, avant le premier tour, un des candidats dŽc•de ou se trouve emp•chŽ, le Conseil 
constitutionnel prononce le report de lÕŽlection.

En cas de dŽc•s ou dÕemp•chement de lÕun des deux candidats les plus favorisŽs au premier 
tour avant les retraits Žventuels, le Conseil constitutionnel dŽclare quÕil doit •tre procŽdŽ de 
nouveau ˆ lÕensemble des opŽrations Žlectorales ; il en est de m•me en cas de dŽc•s ou 
dÕemp•chement de lÕun des deux candidats restŽs en prŽsence en vue du second tour.

Dans tous les cas, le Conseil constitutionnel est saisi dans les conditions fixŽes au deuxi•me 
alinŽa de lÕarticle 61 ci-dessous ou dans celles dŽterminŽes pour la prŽsentation dÕun candidat 
par la loi organique prŽvue ˆ lÕarticle 6 ci-dessus.

Le Conseil constitutionnel peut proroger les dŽlais prŽvus aux troisi•me et cinqui•me alinŽas 
sans que le scrutin puisse avoir lieu plus de trente-cinq jours apr•s la date de la dŽcision du 
Conseil constitutionnel. Si lÕapplication des dispositions du prŽsent alinŽa a eu pour effet de 
reporter lÕŽlection ˆ une date postŽrieure ˆ lÕexpiration des pouvoirs du prŽsident en exercice, 
celui-ci demeure en fonction jusquÕˆ la proclamation de son successeur.

Il ne peut •tre fait application ni des articles 49 et 50 ni de lÕarticle 89 de la Constitution durant la 
vacance de la PrŽsidence de la RŽpublique ou durant la pŽriode qui sÕŽcoule entre la dŽclaration 
du caract•re dŽfinitif de lÕemp•chement du PrŽsident de la RŽpublique et lÕŽlection de son 
successeur.

Article 8

Le PrŽsident de la RŽpublique nomme le Premier Ministre. Il met fin ˆ ses fonctions sur la 
prŽsentation par celui-ci de la dŽmission du Gouvernement.

Sur la proposition du Premier Ministre, il nomme les autres membres du Gouvernement et met 
fin ˆ leurs fonctions.

Article 9

Le PrŽsident de la RŽpublique prŽside le Conseil des Ministres.

Article 10

Le PrŽsident de la RŽpublique promulgue les lois dans les quinze jours qui suivent la 
transmission au Gouvernement de la loi dŽfinitivement adoptŽe.

Il peut, avant lÕexpiration de ce dŽlai, demander au Parlement une nouvelle dŽlibŽration de la loi 
ou de certains de ses articles. Cette nouvelle dŽlibŽration ne peut •tre refusŽe.

Article 11

Le PrŽsident de la RŽpublique, sur proposition du Gouvernement pendant la durŽe des sessions 



ou sur proposition conjointe des deux assemblŽes, publiŽes au Journal officiel, peut soumettre 
au rŽfŽrendum tout projet de loi portant sur lÕorganisation des pouvoirs publics, sur des 
rŽformes relatives ˆ la politique Žconomique, sociale ou environnementale de la Nation et aux 
services publics qui y concourent, ou tendant ˆ autoriser la ratification dÕun traitŽ qui, sans •tre 
contraire ˆ la Constitution , aurait des incidences sur le fonctionnement des institutions.

Lorsque le rŽfŽrendum est organisŽ sur proposition du Gouvernement, celui-ci fait, devant 
chaque assemblŽe, une dŽclaration qui est suivie dÕun dŽbat.

Un rŽfŽrendum portant sur un objet mentionnŽ au premier alinŽa peut •tre organisŽ ˆ lÕinitiative 
dÕun cinqui•me des membres du Parlement, soutenue par un dixi•me des Žlecteurs inscrits sur 
les listes Žlectorales. Cette initiative prend la forme dÕune proposition de loi et ne peut avoir pour 
objet lÕabrogation dÕune disposition lŽgislative promulguŽe depuis moins dÕun an.

Les conditions de sa prŽsentation et celles dans lesquelles le Conseil constitutionnel contr™le le 
respect des dispositions de lÕalinŽa prŽcŽdent sont dŽterminŽes par une loi organique.

Si la proposition de loi nÕa pas ŽtŽ examinŽe par les deux assemblŽes dans un dŽlai fixŽ par la loi 
organique, le PrŽsident de la RŽpublique la soumet au rŽfŽrendum.

Lorsque la proposition de loi nÕest pas adoptŽe par le peuple fran•ais, aucune nouvelle 
proposition de rŽfŽrendum portant sur le m•me sujet ne peut •tre prŽsentŽe avant lÕexpiration 
dÕun dŽlai de deux ans suivant la date du scrutin.

Lorsque le rŽfŽrendum a conclu ˆ lÕadoption du projet ou de la proposition de loi, le PrŽsident 
de la RŽpublique promulgue la loi dans les quinze jours qui suivent la proclamation des rŽsultats 
de la consultation.

Article 12

Le PrŽsident de la RŽpublique peut, apr•s consultation du Premier Ministre et des PrŽsidents 
des assemblŽes, prononcer la dissolution de lÕAssemblŽe nationale.

Les Žlections gŽnŽrales ont lieu vingt jours au moins et quarante jours au plus apr•s la 
dissolution.

LÕAssemblŽe nationale se rŽunit de plein droit le deuxi•me jeudi qui suit son Žlection. Si cette 
rŽunion a lieu en dehors de la pŽriode prŽvue pour la session ordinaire, une session est ouverte 
de droit pour une durŽe de quinze jours.

Il ne peut •tre procŽdŽ ˆ une nouvelle dissolution dans lÕannŽe qui suit ces Žlections.

Article 13

Le PrŽsident de la RŽpublique signe les ordonnances et les dŽcrets dŽlibŽrŽs en Conseil des 
Ministres.

Il nomme aux emplois civils et militaires de lÕƒtat.

Les conseillers dÕƒtat, le grand chancelier de la LŽgion dÕhonneur, les ambassadeurs et envoyŽs 
extraordinaires, les conseillers ma”tres ˆ la Cour des Comptes, les prŽfets, les reprŽsentants de 



lÕƒtat dans les collectivitŽs dÕoutre-mer rŽgies par lÕarticle 74 et en Nouvelle-CalŽdonie, les 
officiers gŽnŽraux, les recteurs des acadŽmies, les directeurs des administrations centrales sont 
nommŽs en Conseil des Ministres.

Une loi organique dŽtermine les autres emplois auxquels il est pourvu en Conseil des Ministres 
ainsi que les conditions dans lesquelles le pouvoir de nomination du PrŽsident de la RŽpublique 
peut •tre par lui dŽlŽguŽ pour •tre exercŽ en son nom.

Une loi organique dŽtermine les emplois ou fonctions, autres que ceux mentionnŽs au troisi•me 
alinŽa, pour lesquels, en raison de leur importance pour la garantie des droits et libertŽs ou la vie 
Žconomique et sociale de la Nation, le pouvoir de nomination du PrŽsident de la RŽpublique 
sÕexerce apr•s avis public de la commission permanente compŽtente de chaque assemblŽe. Le 
PrŽsident de la RŽpublique ne peut procŽder ˆ une nomination lorsque lÕaddition des votes 
nŽgatifs dans chaque commission reprŽsente au moins trois cinqui•mes des suffrages exprimŽs 
au sein des deux commissions. La loi dŽtermine les commissions permanentes compŽtentes 
selon les emplois ou fonctions concernŽs.

Article 14

Le PrŽsident de la RŽpublique accrŽdite les ambassadeurs et les envoyŽs extraordinaires aupr•s 
des puissances Žtrang•res ; les ambassadeurs et les envoyŽs extraordinaires Žtrangers sont 
accrŽditŽs aupr•s de lui.

Article 15

Le PrŽsident de la RŽpublique est le chef des armŽes. Il prŽside les conseils et les comitŽs 
supŽrieurs de la DŽfense nationale.

Article 16

Lorsque les institutions de la RŽpublique, lÕindŽpendance de la Nation, lÕintŽgritŽ de son 
territoire ou lÕexŽcution de ses engagements internationaux sont menacŽes dÕune mani•re grave 
et immŽdiate et que le fonctionnement rŽgulier des pouvoirs publics constitutionnels est 
interrompu, le PrŽsident de la RŽpublique prend les mesures exigŽes par ces circonstances, 
apr•s consultation officielle du Premier Ministre, des PrŽsidents des assemblŽes ainsi que du 
Conseil constitutionnel.

Il en informe la Nation par un message.

Ces mesures doivent •tre inspirŽes par la volontŽ dÕassurer aux pouvoirs publics 
constitutionnels, dans les moindres dŽlais, les moyens dÕaccomplir leur mission. Le Conseil 
constitutionnel est consultŽ ˆ leur sujet.

Le Parlement se rŽunit de plein droit.

LÕAssemblŽe nationale ne peut •tre dissoute pendant lÕexercice des pouvoirs exceptionnels.

Apr•s trente jours dÕexercice des pouvoirs exceptionnels, le Conseil constitutionnel peut •tre 
saisi par le PrŽsident de lÕAssemblŽe nationale, le PrŽsident du SŽnat, soixante dŽputŽs ou 
soixante sŽnateurs, aux fins dÕexaminer si les conditions ŽnoncŽes au premier alinŽa demeurent 
rŽunies. Il se prononce dans les dŽlais les plus brefs par un avis public. Il proc•de de plein droit 



ˆ cet examen et se prononce dans les m•mes conditions au terme de soixante jours dÕexercice 
des pouvoirs exceptionnels et ˆ tout moment au-delˆ de cette durŽe.

Article 17

Le PrŽsident de la RŽpublique a le droit de faire gr‰ce ˆ titre individuel.

Article 18

Le PrŽsident de la RŽpublique communique avec les deux assemblŽes du Parlement par des 
messages quÕil fait lire et qui ne donnent lieu ˆ aucun dŽbat.

Il peut prendre la parole devant le Parlement rŽuni ˆ cet effet en Congr•s. Sa dŽclaration peut 
donner lieu, hors sa prŽsence, ˆ un dŽbat qui ne fait lÕobjet dÕaucun vote.

Hors session, les assemblŽes parlementaires sont rŽunies spŽcialement ˆ cet effet.

Article 19

Les actes du PrŽsident de la RŽpublique autres que ceux prŽvus aux articles 8 (1er alinŽa), 11, 
12, 16, 18, 54, 56 et 61 sont contresignŽs par le Premier Ministre et, le cas ŽchŽant, par les 
ministres responsables.



Titr e III - Le Gouvernement

Article 20

Le Gouvernement dŽtermine et conduit la politique de la Nation.

Il dispose de lÕadministration et de la force armŽe.

Il est responsable devant le Parlement dans les conditions et suivant les procŽdures prŽvues aux 
articles 49 et 50.

Article 21

Le Premier Ministre dirige lÕaction du Gouvernement. Il est responsable de la DŽfense 
nationale. Il assure lÕexŽcution des lois. Sous rŽserve des dispositions de lÕarticle 13, il exerce le 
pouvoir rŽglementaire et nomme aux emplois civils et militaires.

Il peut dŽlŽguer certains de ses pouvoirs aux ministres.

Il supplŽe, le cas ŽchŽant, le PrŽsident de la RŽpublique dans la prŽsidence des conseils et 
comitŽs prŽvus ˆ lÕarticle 15.

Il peut, ˆ titre exceptionnel, le supplŽer pour la prŽsidence dÕun Conseil des Ministres en vertu 
dÕune dŽlŽgation expresse et pour un ordre du jour dŽterminŽ.

Article 22

Les actes du Premier Ministre sont contresignŽs, le cas ŽchŽant, par les ministres chargŽs de leur 
exŽcution.

Article 23

Les fonctions de membre du Gouvernement sont incompatibles avec lÕexercice de tout mandat 
parlementaire, de toute fonction de reprŽsentation professionnelle ˆ caract•re national et de tout 
emploi public ou de toute activitŽ professionnelle.

Une loi organique fixe les conditions dans lesquelles il est pourvu au remplacement des 
titulaires de tels mandats, fonctions ou emplois.

Le remplacement des membres du Parlement a lieu conformŽment aux dispositions de 



lÕarticle 25.



Titr e IV - Le Parlement

Article 24

Le Parlement vote la loi. Il contr™le lÕaction du Gouvernement. Il Žvalue les politiques 
publiques.

Il comprend lÕAssemblŽe nationale et le SŽnat.

Les dŽputŽs ˆ lÕAssemblŽe nationale, dont le nombre ne peut excŽder cinq cent soixante-dix-
sept, sont Žlus au suffrage direct.

Le SŽnat, dont le nombre de membres ne peut excŽder trois cent quarante-huit, est Žlu au 
suffrage indirect. Il assure la reprŽsentation des collectivitŽs territoriales de la RŽpublique.

Les Fran•ais Žtablis hors de France sont reprŽsentŽs ˆ lÕAssemblŽe nationale et au SŽnat.

Article 25

Une loi organique fixe la durŽe des pouvoirs de chaque assemblŽe, le nombre de ses membres, 
leur indemnitŽ, les conditions dÕŽligibilitŽ, le rŽgime des inŽligibilitŽs et des incompatibilitŽs.

Elle fixe Žgalement les conditions dans lesquelles sont Žlues les personnes appelŽes ˆ assurer, en 
cas de vacance du si•ge, le remplacement des dŽputŽs ou des sŽnateurs jusquÕau renouvellement 
gŽnŽral ou partiel de lÕassemblŽe ˆ laquelle ils appartenaient ou leur remplacement temporaire en 
cas dÕacceptation par eux de fonctions gouvernementales.

Une commission indŽpendante, dont la loi fixe la composition et les r•gles dÕorganisation et de 
fonctionnement, se prononce par un avis public sur les projets de texte et propositions de loi 
dŽlimitant les circonscriptions pour lÕŽlection des dŽputŽs ou modifiant la rŽpartition des si•ges 
de dŽputŽs ou de sŽnateurs.

Article 26

Aucun membre du Parlement ne peut •tre poursuivi, recherchŽ, arr•tŽ, dŽtenu ou jugŽ ˆ 
lÕoccasion des opinions ou votes Žmis par lui dans lÕexercice de ses fonctions.

Aucun membre du Parlement ne peut faire lÕobjet, en mati•re criminelle ou correctionnelle, 
dÕune arrestation ou de toute autre mesure privative ou restrictive de libertŽ quÕavec 
lÕautorisation du Bureau de lÕassemblŽe dont il fait partie. Cette autorisation nÕest pas requise en 



cas de crime ou dŽlit flagrant ou de condamnation dŽfinitive.

La dŽtention, les mesures privatives ou restrictives de libertŽ ou la poursuite dÕun membre du 
Parlement sont suspendues pour la durŽe de la session si lÕassemblŽe dont il fait partie le 
requiert.

LÕassemblŽe intŽressŽe est rŽunie de plein droit pour des sŽances supplŽmentaires pour 
permettre, le cas ŽchŽant, lÕapplication de lÕalinŽa ci-dessus.

Article 27

Tout mandat impŽratif est nul.

Le droit de vote des membres du Parlement est personnel.

La loi organique peut autoriser exceptionnellement la dŽlŽgation de vote. Dans ce cas nul ne peut 
recevoir dŽlŽgation de plus dÕun mandat.

Article 28

Le Parlement se rŽunit de plein droit en une session ordinaire qui commence le premier jour 
ouvrable dÕoctobre et prend fin le dernier jour ouvrable de juin.

Le nombre de jours de sŽance que chaque assemblŽe peut tenir au cours de la session ordinaire 
ne peut excŽder cent vingt. Les semaines de sŽance sont fixŽes par chaque assemblŽe.

Le Premier Ministre, apr•s consultation du prŽsident de lÕassemblŽe concernŽe, ou la majoritŽ 
des membres de chaque assemblŽe peut dŽcider la tenue de jours supplŽmentaires de sŽance.

Les jours et les horaires des sŽances sont dŽterminŽs par le r•glement de chaque assemblŽe.

Article 29

Le Parlement est rŽuni en session extraordinaire ˆ la demande du Premier Ministre ou de la 
majoritŽ des membres composant lÕAssemblŽe nationale, sur un ordre du jour dŽterminŽ.

Lorsque la session extraordinaire est tenue ˆ la demande des membres de lÕAssemblŽe nationale, 
le dŽcret de cl™ture intervient d•s que le Parlement a ŽpuisŽ lÕordre du jour pour lequel il a ŽtŽ 
convoquŽ et au plus tard douze jours ˆ compter de sa rŽunion.

Le Premier Ministre peut seul demander une nouvelle session avant lÕexpiration du mois qui 
suit le dŽcret de cl™ture.

Article 30

Hors les cas dans lesquels le Parlement se rŽunit de plein droit, les sessions extraordinaires sont 
ouvertes et closes par dŽcret du PrŽsident de la RŽpublique.

Article 31

Les membres du Gouvernement ont acc•s aux deux assemblŽes. Ils sont entendus quand ils le 
demandent.



Ils peuvent se faire assister par des commissaires du Gouvernement.

Article 32

Le PrŽsident de lÕAssemblŽe nationale est Žlu pour la durŽe de la lŽgislature. Le PrŽsident du 
SŽnat est Žlu apr•s chaque renouvellement partiel.

Article 33

Les sŽances des deux assemblŽes sont publiques. Le compte rendu intŽgral des dŽbats est publiŽ 
au Journal officiel.

Chaque assemblŽe peut siŽger en comitŽ secret ˆ la demande du Premier Ministre ou dÕun 
dixi•me de ses membres.



Titr e V - Des rapports entre le 
Gouvernement et le Parlement

Article 34

La loi fixe les r•gles concernant :

Ð les droits civiques et les garanties fondamentales accordŽes aux citoyens pour lÕexercice des 
libertŽs publiques, la libertŽ, le pluralisme et lÕindŽpendance des mŽdias ; les sujŽtions imposŽes 
par la DŽfense nationale aux citoyens en leur personne et en leurs biens ;

Ð la nationalitŽ, lÕŽtat et la capacitŽ des personnes, les rŽgimes matrimoniaux, les successions et 
libŽralitŽs ;

Ð la dŽtermination des crimes et dŽlits ainsi que les peines qui leur sont applicables ; la 
procŽdure pŽnale ; lÕamnistie ; la crŽation de nouveaux ordres de juridiction et le statut des 
magistrats ;

Ð lÕassiette, le taux et les modalitŽs de recouvrement des impositions de toutes natures ; le 
rŽgime dÕŽmission de la monnaie.

La loi fixe Žgalement les r•gles concernant :

Ð le rŽgime Žlectoral des assemblŽes parlementaires, des assemblŽes locales et des instances 
reprŽsentatives des Fran•ais Žtablis hors de France ainsi que les conditions dÕexercice des 
mandats Žlectoraux et des fonctions Žlectives des membres des assemblŽes dŽlibŽrantes des 
collectivitŽs territoriales ;

Ð la crŽation de catŽgories dÕŽtablissements publics ;

Ð les garanties fondamentales accordŽes aux fonctionnaires civils et militaires de lÕƒtat ;

Ð les nationalisations dÕentreprises et les transferts de propriŽtŽ dÕentreprises du secteur public 
au secteur privŽ.

La loi dŽtermine les principes fondamentaux :

Ð de lÕorganisation gŽnŽrale de la DŽfense nationale ;



Ð de la libre administration des collectivitŽs territoriales, de leurs compŽtences et de leurs 
ressources ;

Ð de lÕenseignement ;

Ð de la prŽservation de lÕenvironnement ;

Ð du rŽgime de la propriŽtŽ, des droits rŽels et des obligations civiles et commerciales ;

Ð du droit du travail, du droit syndical et de la sŽcuritŽ sociale.

Les lois de finances dŽterminent les ressources et les charges de lÕƒtat dans les conditions et 
sous les rŽserves prŽvues par une loi organique.

Les lois de financement de la sŽcuritŽ sociale dŽterminent les conditions gŽnŽrales de son 
Žquilibre financier et, compte tenu de leurs prŽvisions de recettes, fixent ses objectifs de 
dŽpenses, dans les conditions et sous les rŽserves prŽvues par une loi organique.

Des lois de programmation dŽterminent les objectifs de lÕaction de lÕƒtat.

Les orientations pluriannuelles des finances publiques sont dŽfinies par des lois de 
programmation. Elles sÕinscrivent dans lÕobjectif dÕŽquilibre des comptes des administrations 
publiques.

Les dispositions du prŽsent article pourront •tre prŽcisŽes et complŽtŽes par une loi organique.

Article 34-1

Les assemblŽes peuvent voter des rŽsolutions dans les conditions fixŽes par la loi organique.

Sont irrecevables et ne peuvent •tre inscrites ˆ lÕordre du jour les propositions de rŽsolution 
dont le Gouvernement estime que leur adoption ou leur rejet serait de nature ˆ mettre en cause sa 
responsabilitŽ ou quÕelles contiennent des injonctions ˆ son Žgard.

Article 35

La dŽclaration de guerre est autorisŽe par le Parlement.

Le Gouvernement informe le Parlement de sa dŽcision de faire intervenir les forces armŽes ˆ 
lÕŽtranger, au plus tard trois jours apr•s le dŽbut de lÕintervention. Il prŽcise les objectifs 
poursuivis. Cette information peut donner lieu ˆ un dŽbat qui nÕest suivi dÕaucun vote.

Lorsque la durŽe de lÕintervention exc•de quatre mois, le Gouvernement soumet sa prolongation 
ˆ lÕautorisation du Parlement. Il peut demander ˆ lÕAssemblŽe nationale de dŽcider en dernier 
ressort.

Si le Parlement nÕest pas en session ˆ lÕexpiration du dŽlai de quatre mois, il se prononce ˆ 
lÕouverture de la session suivante.

Article 36

LÕŽtat de si•ge est dŽcrŽtŽ en Conseil des ministres.



Sa prorogation au-delˆ de douze jours ne peut •tre autorisŽe que par le Parlement.

Article 37

Les mati•res autres que celles qui sont du domaine de la loi ont un caract•re rŽglementaire.

Les textes de forme lŽgislative intervenus en ces mati•res peuvent •tre modifiŽs par dŽcrets pris 
apr•s avis du Conseil dÕƒtat. Ceux de ces textes qui interviendraient apr•s lÕentrŽe en vigueur de 
la prŽsente Constitution ne pourront •tre modifiŽs par dŽcret que si le Conseil constitutionnel a 
dŽclarŽ quÕils ont un caract•re rŽglementaire en vertu de lÕalinŽa prŽcŽdent.

Article 37-1

La loi et le r•glement peuvent comporter, pour un objet et une durŽe limitŽs, des dispositions ˆ 
caract•re expŽrimental.

Article 38

Le Gouvernement peut, pour lÕexŽcution de son programme, demander au Parlement 
lÕautorisation de prendre par ordonnances, pendant un dŽlai limitŽ, des mesures qui sont 
normalement du domaine de la loi.

Les ordonnances sont prises en Conseil des Ministres apr•s avis du Conseil dÕƒtat. Elles entrent 
en vigueur d•s leur publication mais deviennent caduques si le projet de loi de ratification nÕest 
pas dŽposŽ devant le Parlement avant la date fixŽe par la loi dÕhabilitation. Elles ne peuvent •tre 
ratifiŽes que de mani•re expresse.

Ë lÕexpiration du dŽlai mentionnŽ au premier alinŽa du prŽsent article, les ordonnances ne 
peuvent plus •tre modifiŽes que par la loi dans les mati•res qui sont du domaine lŽgislatif.

Article 39

LÕinitiative des lois appartient concurremment au Premier Ministre et aux membres du 
Parlement.

Les projets de loi sont dŽlibŽrŽs en Conseil des Ministres apr•s avis du Conseil dÕƒtat et 
dŽposŽs sur le bureau de lÕune des deux assemblŽes. Les projets de loi de finances et de loi de 
financement de la sŽcuritŽ sociale sont soumis en premier lieu ˆ lÕAssemblŽe nationale. Sans 
prŽjudice du premier alinŽa de lÕarticle 44, les projets de loi ayant pour principal objet 
lÕorganisation des collectivitŽs territoriales sont soumis en premier lieu au SŽnat.

La prŽsentation des projets de loi dŽposŽs devant lÕAssemblŽe nationale ou le SŽnat rŽpond aux 
conditions fixŽes par une loi organique.

Les projets de loi ne peuvent •tre inscrits ˆ lÕordre du jour si la ConfŽrence des prŽsidents de la 
premi•re assemblŽe saisie constate que les r•gles fixŽes par la loi organique sont mŽconnues. En 
cas de dŽsaccord entre la ConfŽrence des prŽsidents et le Gouvernement, le prŽsident de 
lÕassemblŽe intŽressŽe ou le Premier Ministre peut saisir le Conseil constitutionnel qui statue 
dans un dŽlai de huit jours.

Dans les conditions prŽvues par la loi, le prŽsident dÕune assemblŽe peut soumettre pour avis au 



Conseil dÕƒtat, avant son examen en commission, une proposition de loi dŽposŽe par lÕun des 
membres de cette assemblŽe, sauf si ce dernier sÕy oppose.

Article 40

Les propositions et amendements formulŽs par les membres du Parlement ne sont pas 
recevables lorsque leur adoption aurait pour consŽquence soit une diminution des ressources 
publiques, soit la crŽation ou lÕaggravation dÕune charge publique.

Article 41

SÕil appara”t au cours de la procŽdure lŽgislative quÕune proposition ou un amendement nÕest 
pas du domaine de la loi ou est contraire ˆ une dŽlŽgation accordŽe en vertu de lÕarticle 38, le 
Gouvernement ou le prŽsident de lÕassemblŽe saisie peut opposer lÕirrecevabilitŽ.

En cas de dŽsaccord entre le Gouvernement et le PrŽsident de lÕassemblŽe intŽressŽe, le Conseil 
constitutionnel, ˆ la demande de lÕun ou de lÕautre, statue dans un dŽlai de huit jours.

Article 42

La discussion des projets et des propositions de loi porte, en sŽance, sur le texte adoptŽ par la 
commission saisie en application de lÕarticle 43 ou, ˆ dŽfaut, sur le texte dont lÕassemblŽe a ŽtŽ 
saisie. Toutefois, la discussion en sŽance des projets de rŽvision constitutionnelle, des projets de 
loi de finances et des projets de loi de financement de la sŽcuritŽ sociale porte, en premi•re 
lecture devant la premi•re assemblŽe saisie, sur le texte prŽsentŽ par le Gouvernement et, pour 
les autres lectures, sur le texte transmis par lÕautre assemblŽe.

La discussion en sŽance, en premi•re lecture, dÕun projet ou dÕune proposition de loi ne peut 
intervenir, devant la premi•re assemblŽe saisie, quÕˆ lÕexpiration dÕun dŽlai de six semaines 
apr•s son dŽp™t. Elle ne peut intervenir, devant la seconde assemblŽe saisie, quÕˆ lÕexpiration 
dÕun dŽlai de quatre semaines ˆ compter de sa transmission.

LÕalinŽa prŽcŽdent ne sÕapplique pas si la procŽdure accŽlŽrŽe a ŽtŽ engagŽe dans les conditions 
prŽvues ˆ lÕarticle 45. Il ne sÕapplique pas non plus aux projets de loi de finances, aux projets de 
loi de financement de la sŽcuritŽ sociale et aux projets relatifs aux Žtats de crise.

Article 43

Les projets et propositions de loi sont envoyŽs pour examen ˆ lÕune des commissions 
permanentes dont le nombre est limitŽ ˆ huit dans chaque assemblŽe.

Ë la demande du Gouvernement ou de lÕassemblŽe qui en est saisie, les projets ou propositions 
de loi sont envoyŽs pour examen ˆ une commission spŽcialement dŽsignŽe ˆ cet effet.

Article 44

Les membres du Parlement et le Gouvernement ont le droit dÕamendement. Ce droit sÕexerce en 
sŽance ou en commission selon les conditions fixŽes par les r•glements des assemblŽes, dans le 
cadre dŽterminŽ par une loi organique.

Apr•s lÕouverture du dŽbat, le Gouvernement peut sÕopposer ˆ lÕexamen de tout amendement 



qui nÕa pas ŽtŽ antŽrieurement soumis ˆ la commission.

Si le Gouvernement le demande, lÕassemblŽe saisie se prononce par un seul vote sur tout ou 
partie du texte en discussion en ne retenant que les amendements proposŽs ou acceptŽs par le 
Gouvernement.

Article 45

Tout projet ou proposition de loi est examinŽ successivement dans les deux assemblŽes du 
Parlement en vue de lÕadoption dÕun texte identique. Sans prŽjudice de lÕapplication des 
articles 40 et 41, tout amendement est recevable en premi•re lecture d•s lors quÕil prŽsente un 
lien, m•me indirect, avec le texte dŽposŽ ou transmis.

Lorsque, par suite dÕun dŽsaccord entre les deux assemblŽes, un projet ou une proposition de loi 
nÕa pu •tre adoptŽ apr•s deux lectures par chaque assemblŽe ou, si le Gouvernement a dŽcidŽ 
dÕengager la procŽdure accŽlŽrŽe sans que les ConfŽrences des prŽsidents sÕy soient 
conjointement opposŽes, apr•s une seule lecture par chacune dÕentre elles, le Premier Ministre 
ou, pour une proposition de loi, les prŽsidents des deux assemblŽes agissant conjointement, ont 
la facultŽ de provoquer la rŽunion dÕune commission mixte paritaire chargŽe de proposer un 
texte sur les dispositions restant en discussion.

Le texte ŽlaborŽ par la commission mixte peut •tre soumis par le Gouvernement pour 
approbation aux deux assemblŽes. Aucun amendement nÕest recevable sauf accord du 
Gouvernement.

Si la commission mixte ne parvient pas ˆ lÕadoption dÕun texte commun ou si ce texte nÕest pas 
adoptŽ dans les conditions prŽvues ˆ lÕalinŽa prŽcŽdent, le Gouvernement peut, apr•s une 
nouvelle lecture par lÕAssemblŽe nationale et par le SŽnat, demander ˆ lÕAssemblŽe nationale de 
statuer dŽfinitivement. En ce cas, lÕAssemblŽe nationale peut reprendre soit le texte ŽlaborŽ par 
la commission mixte, soit le dernier texte votŽ par elle, modifiŽ le cas ŽchŽant par un ou 
plusieurs des amendements adoptŽs par le SŽnat.

Article 46

Les lois auxquelles la Constitution conf•re le caract•re de lois organiques sont votŽes et 
modifiŽes dans les conditions suivantes.

Le projet ou la proposition ne peut, en premi•re lecture, •tre soumis ˆ la dŽlibŽration et au vote 
des assemblŽes quÕˆ lÕexpiration des dŽlais fixŽs au troisi•me alinŽa de lÕarticle 42. Toutefois, si 
la procŽdure accŽlŽrŽe a ŽtŽ engagŽe dans les conditions prŽvues ˆ lÕarticle 45, le projet ou la 
proposition ne peut •tre soumis ˆ la dŽlibŽration de la premi•re assemblŽe saisie avant 
lÕexpiration dÕun dŽlai de quinze jours apr•s son dŽp™t.

La procŽdure de lÕarticle 45 est applicable. Toutefois, faute dÕaccord entre les deux assemblŽes, 
le texte ne peut •tre adoptŽ par lÕAssemblŽe nationale en derni•re lecture quÕˆ la majoritŽ absolue 
de ses membres.

Les lois organiques relatives au SŽnat doivent •tre votŽes dans les m•mes termes par les deux 
assemblŽes.



Les lois organiques ne peuvent •tre promulguŽes quÕapr•s la dŽclaration par le Conseil 
constitutionnel de leur conformitŽ ˆ la Constitution .

Article 47

Le Parlement vote les projets de loi de finances dans les conditions prŽvues par une loi 
organique.

Si lÕAssemblŽe nationale ne sÕest pas prononcŽe en premi•re lecture dans le dŽlai de quarante 
jours apr•s le dŽp™t dÕun projet, le Gouvernement saisit le SŽnat qui doit statuer dans un dŽlai de 
quinze jours. Il est ensuite procŽdŽ dans les conditions prŽvues ˆ lÕarticle 45.

Si le Parlement ne sÕest pas prononcŽ dans un dŽlai de soixante-dix jours, les dispositions du 
projet peuvent •tre mises en vigueur par ordonnance.

Si la loi de finances fixant les ressources et les charges dÕun exercice nÕa pas ŽtŽ dŽposŽe en 
temps utile pour •tre promulguŽe avant le dŽbut de cet exercice, le Gouvernement demande 
dÕurgence au Parlement lÕautorisation de percevoir les imp™ts et ouvre par dŽcret les crŽdits se 
rapportant aux services votŽs.

Article 47-1

Le Parlement vote les projets de loi de financement de la sŽcuritŽ sociale dans les conditions 
prŽvues par une loi organique.

Si lÕAssemblŽe nationale ne sÕest pas prononcŽe en premi•re lecture dans le dŽlai de vingt jours 
apr•s le dŽp™t dÕun projet, le Gouvernement saisit le SŽnat qui doit statuer dans un dŽlai de 
quinze jours. Il est ensuite procŽdŽ dans les conditions prŽvues ˆ lÕarticle 45.

Si le Parlement ne sÕest pas prononcŽ dans un dŽlai de cinquante jours, les dispositions du 
projet peuvent •tre mises en Ïuvre par ordonnance.

Les dŽlais prŽvus au prŽsent article sont suspendus lorsque le Parlement nÕest pas en session et, 
pour chaque assemblŽe, au cours des semaines o• elle a dŽcidŽ de ne pas tenir sŽance, 
conformŽment au deuxi•me alinŽa de lÕarticle 28.

Article 47-2

La Cour des comptes assiste le Parlement dans le contr™le de lÕaction du Gouvernement. Elle 
assiste le Parlement et le Gouvernement dans le contr™le de lÕexŽcution des lois de finances et de 
lÕapplication des lois de financement de la sŽcuritŽ sociale ainsi que dans lÕŽvaluation des 
politiques publiques. Par ses rapports publics, elle contribue ˆ lÕinformation des citoyens.

Les comptes des administrations publiques sont rŽguliers et sinc•res. Ils donnent une image 
fid•le du rŽsultat de leur gestion, de leur patrimoine et de leur situation financi•re.

Article 48

Sans prŽjudice de lÕapplication des trois derniers alinŽas de lÕarticle 28, lÕordre du jour est fixŽ 
par chaque assemblŽe.

Deux semaines de sŽance sur quatre sont rŽservŽes par prioritŽ, et dans lÕordre que le 



Gouvernement a fixŽ, ˆ lÕexamen des textes et aux dŽbats dont il demande lÕinscription ˆ lÕordre 
du jour.

En outre, lÕexamen des projets de loi de finances, des projets de loi de financement de la sŽcuritŽ 
sociale et, sous rŽserve des dispositions de lÕalinŽa suivant, des textes transmis par lÕautre 
assemblŽe depuis six semaines au moins, des projets relatifs aux Žtats de crise et des demandes 
dÕautorisation visŽes ˆ lÕarticle 35 est, ˆ la demande du Gouvernement, inscrit ˆ lÕordre du jour 
par prioritŽ.

Une semaine de sŽance sur quatre est rŽservŽe par prioritŽ et dans lÕordre fixŽ par chaque 
assemblŽe au contr™le de lÕaction du Gouvernement et ˆ lÕŽvaluation des politiques publiques.

Un jour de sŽance par mois est rŽservŽ ˆ un ordre du jour arr•tŽ par chaque assemblŽe ˆ 
lÕinitiative des groupes dÕopposition de lÕassemblŽe intŽressŽe ainsi quÕˆ celle des groupes 
minoritaires.

Une sŽance par semaine au moins, y compris pendant les sessions extraordinaires prŽvues ˆ 
lÕarticle 29, est rŽservŽe par prioritŽ aux questions des membres du Parlement et aux rŽponses 
du Gouvernement.

Article 49

Le Premier Ministre, apr•s dŽlibŽration du Conseil des Ministres, engage devant lÕAssemblŽe 
nationale la responsabilitŽ du Gouvernement sur son programme ou Žventuellement sur une 
dŽclaration de politique gŽnŽrale.

LÕAssemblŽe nationale met en cause la responsabilitŽ du Gouvernement par le vote dÕune 
motion de censure. Une telle motion nÕest recevable que si elle est signŽe par un dixi•me au 
moins des membres de lÕAssemblŽe nationale. Le vote ne peut avoir lieu que quarante-huit 
heures apr•s son dŽp™t. Seuls sont recensŽs les votes favorables ˆ la motion de censure qui ne 
peut •tre adoptŽe quÕˆ la majoritŽ des membres composant lÕAssemblŽe. Sauf dans le cas prŽvu 
ˆ lÕalinŽa ci-dessous, un dŽputŽ ne peut •tre signataire de plus de trois motions de censure au 
cours dÕune m•me session ordinaire et de plus dÕune au cours dÕune m•me session 
extraordinaire.

Le Premier Ministre peut, apr•s dŽlibŽration du Conseil des Ministres, engager la responsabilitŽ 
du Gouvernement devant lÕAssemblŽe nationale sur le vote dÕun projet de loi de finances ou de 
financement de la sŽcuritŽ sociale. Dans ce cas, ce projet est considŽrŽ comme adoptŽ, sauf si 
une motion de censure, dŽposŽe dans les vingt-quatre heures qui suivent, est votŽe dans les 
conditions prŽvues ˆ lÕalinŽa prŽcŽdent. Le Premier ministre peut, en outre, recourir ˆ cette 
procŽdure pour un autre projet ou une proposition de loi par session.

Le Premier Ministre a la facultŽ de demander au SŽnat lÕapprobation dÕune dŽclaration de 
politique gŽnŽrale.

Article 50

Lorsque lÕAssemblŽe nationale adopte une motion de censure ou lorsquÕelle dŽsapprouve le 
programme ou une dŽclaration de politique gŽnŽrale du Gouvernement, le Premier Ministre doit 
remettre au PrŽsident de la RŽpublique la dŽmission du Gouvernement.



Article 50-1

Devant lÕune ou lÕautre des assemblŽes, le Gouvernement peut, de sa propre initiative ou ˆ la 
demande dÕun groupe parlementaire au sens de lÕarticle 51-1, faire, sur un sujet dŽterminŽ, une 
dŽclaration qui donne lieu ˆ dŽbat et peut, sÕil le dŽcide, faire lÕobjet dÕun vote sans engager sa 
responsabilitŽ.

Article 51

La cl™ture de la session ordinaire ou des sessions extraordinaires est de droit retardŽe pour 
permettre, le cas ŽchŽant, lÕapplication de lÕarticle 49. A cette m•me fin, des sŽances 
supplŽmentaires sont de droit.

Article 51-1

Le r•glement de chaque assemblŽe dŽtermine les droits des groupes parlementaires constituŽs en 
son sein. Il reconna”t des droits spŽcifiques aux groupes dÕopposition de lÕassemblŽe intŽressŽe 
ainsi quÕaux groupes minoritaires.

Article 51-2

Pour lÕexercice des missions de contr™le et dÕŽvaluation dŽfinies au premier alinŽa de 
lÕarticle 24, des commissions dÕenqu•te peuvent •tre crŽŽes au sein de chaque assemblŽe pour 
recueillir, dans les conditions prŽvues par la loi, des ŽlŽments dÕinformation.

La loi dŽtermine leurs r•gles dÕorganisation et de fonctionnement. Leurs conditions de crŽation 
sont fixŽes par le r•glement de chaque assemblŽe.



Titr e VI - Des traitŽs et accords 
internationaux

Article 52

Le PrŽsident de la RŽpublique nŽgocie et ratifie les traitŽs.

Il est informŽ de toute nŽgociation tendant ˆ la conclusion dÕun accord international non soumis 
ˆ ratification.

Article 53

Les traitŽs de paix, les traitŽs de commerce, les traitŽs ou accords relatifs ˆ lÕorganisation 
internationale, ceux qui engagent les finances de lÕƒtat, ceux qui modifient des dispositions de 
nature lŽgislative, ceux qui sont relatifs ˆ lÕŽtat des personnes, ceux qui comportent cession, 
Žchange ou adjonction de territoire, ne peuvent •tre ratifiŽs ou approuvŽs quÕen vertu dÕune loi.

Ils ne prennent effet quÕapr•s avoir ŽtŽ ratifiŽs ou approuvŽs.

Nulle cession, nul Žchange, nulle adjonction de territoire nÕest valable sans le consentement des 
populations intŽressŽes.

Article 53-1

La RŽpublique peut conclure avec les ƒtats europŽens qui sont liŽs par des engagements 
identiques aux siens en mati•re dÕasile et de protection des Droits de lÕhomme et des libertŽs 
fondamentales, des accords dŽterminant leurs compŽtences respectives pour lÕexamen des 
demandes dÕasile qui leur sont prŽsentŽes.

Toutefois, m•me si la demande nÕentre pas dans leur compŽtence en vertu de ces accords, les 
autoritŽs de la RŽpublique ont toujours le droit de donner asile ˆ tout Žtranger persŽcutŽ en 
raison de son action en faveur de la libertŽ ou qui sollicite la protection de la France pour un 
autre motif.

Article 53-2

La RŽpublique peut reconna”tre la juridiction de la Cour pŽnale internationale dans les conditions 
prŽvues par le traitŽ signŽ le 18 juillet 1998.



Article 54

Si le Conseil constitutionnel, saisi par le PrŽsident de la RŽpublique, par le Premier Ministre, par 
le PrŽsident de lÕune ou lÕautre assemblŽe ou par soixante dŽputŽs ou soixante sŽnateurs, a 
dŽclarŽ quÕun engagement international comporte une clause contraire ˆ la Constitution , 
lÕautorisation de ratifier ou dÕapprouver lÕengagement international en cause ne peut intervenir 
quÕapr•s rŽvision de la Constitution .

Article 55

Les traitŽs ou accords rŽguli•rement ratifiŽs ou approuvŽs ont, d•s leur publication, une autoritŽ 
supŽrieure ˆ celle des lois, sous rŽserve, pour chaque accord ou traitŽ, de son application par 
lÕautre partie.



Titr e VII - Le Conseil constitutionnel

Article 56

Le Conseil constitutionnel comprend neuf membres, dont le mandat dure neuf ans et nÕest pas 
renouvelable. Le Conseil constitutionnel se renouvelle par tiers tous les trois ans. Trois des 
membres sont nommŽs par le PrŽsident de la RŽpublique, trois par le PrŽsident de lÕAssemblŽe 
nationale, trois par le PrŽsident du SŽnat. La procŽdure prŽvue au dernier alinŽa de lÕarticle 13 
est applicable ˆ ces nominations. Les nominations effectuŽes par le prŽsident de chaque 
assemblŽe sont soumises au seul avis de la commission permanente compŽtente de lÕassemblŽe 
concernŽe.

En sus des neuf membres prŽvus ci- dessus, font de droit partie ˆ vie du Conseil constitutionnel 
les anciens PrŽsidents de la RŽpublique.

Le PrŽsident est nommŽ par le PrŽsident de la RŽpublique. Il a voix prŽpondŽrante en cas de 
partage.

Article 57

Les fonctions de membre du Conseil constitutionnel sont incompatibles avec celles de ministre 
ou de membre du Parlement. Les autres incompatibilitŽs sont fixŽes par une loi organique.

Article 58

Le Conseil constitutionnel veille ˆ la rŽgularitŽ de lÕŽlection du PrŽsident de la RŽpublique.

Il examine les rŽclamations et proclame les rŽsultats du scrutin.

Article 59

Le Conseil constitutionnel statue, en cas de contestation, sur la rŽgularitŽ de lÕŽlection des 
dŽputŽs et des sŽnateurs.

Article 60

Le Conseil constitutionnel veille ˆ la rŽgularitŽ des opŽrations de rŽfŽrendum prŽvues aux 
articles 11 et 89 et au titre XV. Il en proclame les rŽsultats.

Article 61



Les lois organiques, avant leur promulgation, les propositions de loi mentionnŽes ˆ lÕarticle 11 
avant quÕelles ne soient soumises au rŽfŽrendum, et les r•glements des assemblŽes 
parlementaires, avant leur mise en application, doivent •tre soumis au Conseil constitutionnel 
qui se prononce sur leur conformitŽ ˆ la Constitution .

Aux m•mes fins, les lois peuvent •tre dŽfŽrŽes au Conseil constitutionnel, avant leur 
promulgation, par le PrŽsident de la RŽpublique, le Premier Ministre, le PrŽsident de 
lÕAssemblŽe nationale, le PrŽsident du SŽnat ou soixante dŽputŽs ou soixante sŽnateurs.

Dans les cas prŽvus aux deux alinŽas prŽcŽdents, le Conseil constitutionnel doit statuer dans le 
dŽlai dÕun mois. Toutefois, ˆ la demande du Gouvernement, sÕil y a urgence, ce dŽlai est ramenŽ 
ˆ huit jours.

Dans ces m•mes cas, la saisine du Conseil constitutionnel suspend le dŽlai de promulgation.

Article 61-1

Lorsque, ˆ lÕoccasion dÕune instance en cours devant une juridiction, il est soutenu quÕune 
disposition lŽgislative porte atteinte aux droits et libertŽs que la Constitution garantit, le Conseil 
constitutionnel peut •tre saisi de cette question sur renvoi du Conseil dÕƒtat ou de la Cour de 
cassation qui se prononce dans un dŽlai dŽterminŽ.

Une loi organique dŽtermine les conditions dÕapplication du prŽsent article.

Article 62

Une disposition dŽclarŽe inconstitutionnelle sur le fondement de lÕarticle 61 ne peut •tre 
promulguŽe ni mise en application.

Une disposition dŽclarŽe inconstitutionnelle sur le fondement de lÕarticle 61-1 est abrogŽe ˆ 
compter de la publication de la dŽcision du Conseil constitutionnel ou dÕune date ultŽrieure fixŽe 
par cette dŽcision. Le Conseil constitutionnel dŽtermine les conditions et limites dans lesquelles 
les effets que la disposition a produits sont susceptibles dÕ•tre remis en cause.

Article 63

Une loi organique dŽtermine les r•gles dÕorganisation et de fonctionnement du Conseil 
constitutionnel, la procŽdure qui est suivie devant lui et notamment les dŽlais ouverts pour le 
saisir de contestations.



Titr e VIII De lÕautoritŽ judiciaire

Article 64

Le PrŽsident de la RŽpublique est garant de lÕindŽpendance de lÕautoritŽ judiciaire.

Il est assistŽ par le Conseil supŽrieur de la Magistrature.

Une loi organique porte statut des magistrats.

Les magistrats du si•ge sont inamovibles.

Article 65

Le Conseil supŽrieur de la Magistrature comprend une formation compŽtente ˆ lÕŽgard des 
magistrats du si•ge et une formation compŽtente ˆ lÕŽgard des magistrats du parquet.

La formation compŽtente ˆ lÕŽgard des magistrats du si•ge est prŽsidŽe par le premier prŽsident 
de la Cour de cassation. Elle comprend, en outre, cinq magistrats du si•ge et un magistrat du 
parquet, un conseiller dÕƒtat dŽsignŽ par le Conseil dÕƒtat, un avocat ainsi que six personnalitŽs 
qualifiŽes qui nÕappartiennent ni au Parlement, ni ˆ lÕordre judiciaire, ni ˆ lÕordre administratif. 
Le PrŽsident de la RŽpublique, le PrŽsident de lÕAssemblŽe nationale et le PrŽsident du SŽnat 
dŽsignent chacun deux personnalitŽs qualifiŽes. La procŽdure prŽvue au dernier alinŽa de 
lÕarticle 13 est applicable aux nominations des personnalitŽs qualifiŽes. Les nominations 
effectuŽes par le prŽsident de chaque assemblŽe du Parlement sont soumises au seul avis de la 
commission permanente compŽtente de lÕassemblŽe intŽressŽe.

La formation compŽtente ˆ lÕŽgard des magistrats du parquet est prŽsidŽe par le procureur 
gŽnŽral pr•s la Cour de cassation. Elle comprend, en outre, cinq magistrats du parquet et un 
magistrat du si•ge, ainsi que le conseiller dÕƒtat, lÕavocat et les six personnalitŽs qualifiŽes 
mentionnŽs au deuxi•me alinŽa.

La formation du Conseil supŽrieur de la Magistrature compŽtente ˆ lÕŽgard des magistrats du 
si•ge fait des propositions pour les nominations des magistrats du si•ge ˆ la Cour de cassation, 
pour celles de premier prŽsident de cour dÕappel et pour celles de prŽsident de tribunal de grande 
instance. Les autres magistrats du si•ge sont nommŽs sur son avis conforme.

La formation du Conseil supŽrieur de la Magistrature compŽtente ˆ lÕŽgard des magistrats du 
parquet donne son avis sur les nominations qui concernent les magistrats du parquet.



La formation du Conseil supŽrieur de la Magistrature compŽtente ˆ lÕŽgard des magistrats du 
si•ge statue comme conseil de discipline des magistrats du si•ge. Elle comprend alors, outre les 
membres visŽs au deuxi•me alinŽa, le magistrat du si•ge appartenant ˆ la formation compŽtente ˆ 
lÕŽgard des magistrats du parquet.

La formation du Conseil supŽrieur de la Magistrature compŽtente ˆ lÕŽgard des magistrats du 
parquet donne son avis sur les sanctions disciplinaires qui les concernent. Elle comprend alors, 
outre les membres visŽs au troisi•me alinŽa, le magistrat du parquet appartenant ˆ la formation 
compŽtente ˆ lÕŽgard des magistrats du si•ge.

Le Conseil supŽrieur de la Magistrature se rŽunit en formation plŽni•re pour rŽpondre aux 
demandes dÕavis formulŽes par le PrŽsident de la RŽpublique au titre de lÕarticle 64. Il se 
prononce, dans la m•me formation, sur les questions relatives ˆ la dŽontologie des magistrats 
ainsi que sur toute question relative au fonctionnement de la justice dont le saisit le ministre de la 
justice. La formation plŽni•re comprend trois des cinq magistrats du si•ge mentionnŽs au 
deuxi•me alinŽa, trois des cinq magistrats du parquet mentionnŽs au troisi•me alinŽa, ainsi que 
le conseiller dÕƒtat, lÕavocat et les six personnalitŽs qualifiŽes mentionnŽs au deuxi•me alinŽa. 
Elle est prŽsidŽe par le premier prŽsident de la Cour de cassation, que peut supplŽer le procureur 
gŽnŽral pr•s cette cour.

Sauf en mati•re disciplinaire, le ministre de la justice peut participer aux sŽances des formations 
du Conseil supŽrieur de la Magistrature.

Le Conseil supŽrieur de la Magistrature peut •tre saisi par un justiciable dans les conditions 
fixŽes par une loi organique.

La loi organique dŽtermine les conditions dÕapplication du prŽsent article.

Article 66

Nul ne peut •tre arbitrairement dŽtenu.

LÕautoritŽ judiciaire, gardienne de la libertŽ individuelle, assure le respect de ce principe dans les 
conditions prŽvues par la loi.

Article 66-1

Nul ne peut •tre condamnŽ ˆ la peine de mort.



Titr e IX - La Haute Cour

Article 67

Le PrŽsident de la RŽpublique nÕest pas responsable des actes accomplis en cette qualitŽ, sous 
rŽserve des dispositions des articles 53-2 et 68.

Il ne peut, durant son mandat et devant aucune juridiction ou autoritŽ administrative fran•aise, 
•tre requis de tŽmoigner non plus que faire lÕobjet dÕune action, dÕun acte dÕinformation, 
dÕinstruction ou de poursuite. Tout dŽlai de prescription ou de forclusion est suspendu.

Les instances et procŽdures auxquelles il est ainsi fait obstacle peuvent •tre reprises ou engagŽes 
contre lui ˆ lÕexpiration dÕun dŽlai dÕun mois suivant la cessation des fonctions.

Article 68

Le PrŽsident de la RŽpublique ne peut •tre destituŽ quÕen cas de manquement ˆ ses devoirs 
manifestement incompatible avec lÕexercice de son mandat. La destitution est prononcŽe par le 
Parlement constituŽ en Haute Cour.

La proposition de rŽunion de la Haute Cour adoptŽe par une des assemblŽes du Parlement est 
aussit™t transmise ˆ lÕautre qui se prononce dans les quinze jours.

La Haute Cour est prŽsidŽe par le prŽsident de lÕAssemblŽe nationale. Elle statue dans un dŽlai 
dÕun mois, ˆ bulletins secrets, sur la destitution. Sa dŽcision est dÕeffet immŽdiat.

Les dŽcisions prises en application du prŽsent article le sont ˆ la majoritŽ des deux tiers des 
membres composant lÕassemblŽe concernŽe ou la Haute Cour. Toute dŽlŽgation de vote est 
interdite. Seuls sont recensŽs les votes favorables ˆ la proposition de rŽunion de la Haute Cour 
ou ˆ la destitution.

Une loi organique fixe les conditions dÕapplication du prŽsent article.



Titr e X - De la responsabilitŽ pŽnale des 
membres du Gouvernement

Article 68-1

Les membres du Gouvernement sont pŽnalement responsables des actes accomplis dans 
lÕexercice de leurs fonctions et qualifiŽs crimes ou dŽlits au moment o• ils ont ŽtŽ commis.

Ils sont jugŽs par la Cour de justice de la RŽpublique.

La Cour de justice de la RŽpublique est liŽe par la dŽfinition des crimes et dŽlits ainsi que par la 
dŽtermination des peines telles quÕelles rŽsultent de la loi.

Article 68-2

La Cour de justice de la RŽpublique comprend quinze juges : douze parlementaires Žlus, en leur 
sein et en nombre Žgal, par lÕAssemblŽe nationale et par le SŽnat apr•s chaque renouvellement 
gŽnŽral ou partiel de ces assemblŽes et trois magistrats du si•ge ˆ la Cour de cassation, dont lÕun 
prŽside la Cour de justice de la RŽpublique.

Toute personne qui se prŽtend lŽsŽe par un crime ou un dŽlit commis par un membre du 
Gouvernement dans lÕexercice de ses fonctions peut porter plainte aupr•s dÕune commission des 
requ•tes.

Cette commission ordonne soit le classement de la procŽdure, soit sa transmission au procureur 
gŽnŽral pr•s la Cour de cassation aux fins de saisine de la Cour de justice de la RŽpublique.

Le procureur gŽnŽral pr•s la Cour de cassation peut aussi saisir dÕoffice la Cour de justice de la 
RŽpublique sur avis conforme de la commission des requ•tes.

Une loi organique dŽtermine les conditions dÕapplication du prŽsent article.

Article 68-3

Les dispositions du prŽsent titre sont applicables aux faits commis avant son entrŽe en vigueur.



Titr e XI - Le Conseil Žconomique, social et 
environnemental

Article 69

Le Conseil Žconomique, social et environnemental, saisi par le Gouvernement, donne son avis 
sur les projets de loi, dÕordonnance ou de dŽcret ainsi que sur les propositions de lois qui lui 
sont soumis.

Un membre du Conseil Žconomique, social et environnemental peut •tre dŽsignŽ par celui-ci 
pour exposer devant les assemblŽes parlementaires lÕavis du Conseil sur les projets ou 
propositions qui lui ont ŽtŽ soumis.

Le Conseil Žconomique, social et environnemental peut •tre saisi par voie de pŽtition dans les 
conditions fixŽes par une loi organique. Apr•s examen de la pŽtition, il fait conna”tre au 
Gouvernement et au Parlement les suites quÕil propose dÕy donner.

Article 70

Le Conseil Žconomique, social et environnemental peut •tre consultŽ par le Gouvernement et le 
Parlement sur tout probl•me de caract•re Žconomique, social ou environnemental. Le 
Gouvernement peut Žgalement le consulter sur les projets de loi de programmation dŽfinissant 
les orientations pluriannuelles des finances publiques. Tout plan ou tout projet de loi de 
programmation ˆ caract•re Žconomique, social ou environnemental lui est soumis pour avis.

Article 71

La composition du Conseil Žconomique, social et environnemental, dont le nombre de membres 
ne peut excŽder deux cent trente-trois, et ses r•gles de fonctionnement sont fixŽes par une loi 
organique.



Titr e XI bis - Le DŽfenseur des droits

Article 71-1

Le DŽfenseur des droits veille au respect des droits et libertŽs par les administrations de lÕƒtat, 
les collectivitŽs territoriales, les Žtablissements publics, ainsi que par tout organisme investi 
dÕune mission de service public, ou ˆ lÕŽgard duquel la loi organique lui attribue des 
compŽtences.

Il peut •tre saisi, dans les conditions prŽvues par la loi organique, par toute personne sÕestimant 
lŽsŽe par le fonctionnement dÕun service public ou dÕun organisme visŽ au premier alinŽa. Il 
peut se saisir dÕoffice.

La loi organique dŽfinit les attributions et les modalitŽs dÕintervention du DŽfenseur des droits. 
Elle dŽtermine les conditions dans lesquelles il peut •tre assistŽ par un coll•ge pour lÕexercice de 
certaines de ses attributions.

Le DŽfenseur des droits est nommŽ par le PrŽsident de la RŽpublique pour un mandat de six ans 
non renouvelable, apr•s application de la procŽdure prŽvue au dernier alinŽa de lÕarticle 13. Ses 
fonctions sont incompatibles avec celles de membre du Gouvernement et de membre du 
Parlement. Les autres incompatibilitŽs sont fixŽes par la loi organique.

Le DŽfenseur des droits rend compte de son activitŽ au PrŽsident de la RŽpublique et au 
Parlement.



Titr e XII Des collectivitŽs territoriales

Article 72

Les collectivitŽs territoriales de la RŽpublique sont les communes, les dŽpartements, les rŽgions, 
les collectivitŽs ˆ statut particulier et les collectivitŽs dÕoutre-mer rŽgies par lÕarticle 74. Toute 
autre collectivitŽ territoriale est crŽŽe par la loi, le cas ŽchŽant en lieu et place dÕune ou de 
plusieurs collectivitŽs mentionnŽes au prŽsent alinŽa.

Les collectivitŽs territoriales ont vocation ˆ prendre les dŽcisions pour lÕensemble des 
compŽtences qui peuvent le mieux •tre mises en Ïuvre ˆ leur Žchelon.

Dans les conditions prŽvues par la loi, ces collectivitŽs sÕadministrent librement par des conseils 
Žlus et disposent dÕun pouvoir rŽglementaire pour lÕexercice de leurs compŽtences.

Dans les conditions prŽvues par la loi organique, et sauf lorsque sont en cause les conditions 
essentielles dÕexercice dÕune libertŽ publique ou dÕun droit constitutionnellement garanti, les 
collectivitŽs territoriales ou leurs groupements peuvent, lorsque, selon le cas, la loi ou le 
r•glement lÕa prŽvu, dŽroger, ˆ titre expŽrimental et pour un objet et une durŽe limitŽs, aux 
dispositions lŽgislatives ou rŽglementaires qui rŽgissent lÕexercice de leurs compŽtences.

Aucune collectivitŽ territoriale ne peut exercer une tutelle sur une autre. Cependant, lorsque 
lÕexercice dÕune compŽtence nŽcessite le concours de plusieurs collectivitŽs territoriales, la loi 
peut autoriser lÕune dÕentre elles ou un de leurs groupements ˆ organiser les modalitŽs de leur 
action commune.

Dans les collectivitŽs territoriales de la RŽpublique, le reprŽsentant de lÕƒtat, reprŽsentant de 
chacun des membres du Gouvernement, a la charge des intŽr•ts nationaux, du contr™le 
administratif et du respect des lois.

Article 72-1

La loi fixe les conditions dans lesquelles les Žlecteurs de chaque collectivitŽ territoriale peuvent, 
par lÕexercice du droit de pŽtition, demander lÕinscription ˆ lÕordre du jour de lÕassemblŽe 
dŽlibŽrante de cette collectivitŽ dÕune question relevant de sa compŽtence.

Dans les conditions prŽvues par la loi organique, les projets de dŽlibŽration ou dÕacte relevant de 
la compŽtence dÕune collectivitŽ territoriale peuvent, ˆ son initiative, •tre soumis, par la voie du 
rŽfŽrendum, ˆ la dŽcision des Žlecteurs de cette collectivitŽ.



LorsquÕil est envisagŽ de crŽer une collectivitŽ territoriale dotŽe dÕun statut particulier ou de 
modifier son organisation, il peut •tre dŽcidŽ par la loi de consulter les Žlecteurs inscrits dans les 
collectivitŽs intŽressŽes. La modification des limites des collectivitŽs territoriales peut Žgalement 
donner lieu ˆ la consultation des Žlecteurs dans les conditions prŽvues par la loi.

Article 72-2

Les collectivitŽs territoriales bŽnŽficient de ressources dont elles peuvent disposer librement 
dans les conditions fixŽes par la loi.

Elles peuvent recevoir tout ou partie du produit des impositions de toutes natures. La loi peut les 
autoriser ˆ en fixer lÕassiette et le taux dans les limites quÕelle dŽtermine.

Les recettes fiscales et les autres ressources propres des collectivitŽs territoriales reprŽsentent, 
pour chaque catŽgorie de collectivitŽs, une part dŽterminante de lÕensemble de leurs ressources. 
La loi organique fixe les conditions dans lesquelles cette r•gle est mise en Ïuvre.

Tout transfert de compŽtences entre lÕƒtat et les collectivitŽs territoriales sÕaccompagne de 
lÕattribution de ressources Žquivalentes ˆ celles qui Žtaient consacrŽes ˆ leur exercice. Toute 
crŽation ou extension de compŽtences ayant pour consŽquence dÕaugmenter les dŽpenses des 
collectivitŽs territoriales est accompagnŽe de ressources dŽterminŽes par la loi.

La loi prŽvoit des dispositifs de pŽrŽquation destinŽs ˆ favoriser lÕŽgalitŽ entre les collectivitŽs 
territoriales.

Article 72-3

La RŽpublique reconna”t, au sein du peuple fran•ais, les populations dÕoutre-mer, dans un idŽal 
commun de libertŽ, dÕŽgalitŽ et de fraternitŽ.

La Guadeloupe, la Guyane, la Martinique, La RŽunion, Mayotte, Saint-BarthŽlemy, Saint-
Martin, Saint-Pierre-et-Miquelon, les ”les Wallis-et-Futuna et la PolynŽsie fran•aise sont rŽgis 
par lÕarticle 73 pour les dŽpartements et les rŽgions dÕoutre-mer et pour les collectivitŽs 
territoriales crŽŽes en application du dernier alinŽa de lÕarticle 73, et par lÕarticle 74 pour les 
autres collectivitŽs.

Le statut de la Nouvelle-CalŽdonie est rŽgi par le titre XIII.

La loi dŽtermine le rŽgime lŽgislatif et lÕorganisation particuli•re des Terres australes et 
antarctiques fran•aises et de Clipperton.

Article 72-4

Aucun changement, pour tout ou partie de lÕune des collectivitŽs mentionnŽes au deuxi•me 
alinŽa de lÕarticle 72-3, de lÕun vers lÕautre des rŽgimes prŽvus par les articles 73 et 74, ne peut 
intervenir sans que le consentement des Žlecteurs de la collectivitŽ ou de la partie de collectivitŽ 
intŽressŽe ait ŽtŽ prŽalablement recueilli dans les conditions prŽvues ˆ lÕalinŽa suivant. Ce 
changement de rŽgime est dŽcidŽ par une loi organique.

Le PrŽsident de la RŽpublique, sur proposition du Gouvernement pendant la durŽe des sessions 
ou sur proposition conjointe des deux assemblŽes, publiŽes au Journal officiel, peut dŽcider de 



consulter les Žlecteurs dÕune collectivitŽ territoriale situŽe outre-mer sur une question relative ˆ 
son organisation, ˆ ses compŽtences ou ˆ son rŽgime lŽgislatif. Lorsque la consultation porte sur 
un changement prŽvu ˆ lÕalinŽa prŽcŽdent et est organisŽe sur proposition du Gouvernement, 
celui-ci fait, devant chaque assemblŽe, une dŽclaration qui est suivie dÕun dŽbat.

Article 73

Dans les dŽpartements et les rŽgions dÕoutre-mer, les lois et r•glements sont applicables de plein 
droit. Ils peuvent faire lÕobjet dÕadaptations tenant aux caractŽristiques et contraintes 
particuli•res de ces collectivitŽs.

Ces adaptations peuvent •tre dŽcidŽes par ces collectivitŽs dans les mati•res o• sÕexercent leurs 
compŽtences et si elles y ont ŽtŽ habilitŽes, selon le cas, par la loi ou par le r•glement.

Par dŽrogation au premier alinŽa et pour tenir compte de leurs spŽcificitŽs, les collectivitŽs rŽgies 
par le prŽsent article peuvent •tre habilitŽes, selon le cas, par la loi ou par le r•glement, ˆ fixer 
elles-m•mes les r•gles applicables sur leur territoire, dans un nombre limitŽ de mati•res pouvant 
relever du domaine de la loi ou du r•glement.

Ces r•gles ne peuvent porter sur la nationalitŽ, les droits civiques, les garanties des libertŽs 
publiques, lÕŽtat et la capacitŽ des personnes, lÕorganisation de la justice, le droit pŽnal, la 
procŽdure pŽnale, la politique Žtrang•re, la dŽfense, la sŽcuritŽ et lÕordre publics, la monnaie, le 
crŽdit et les changes, ainsi que le droit Žlectoral. Cette ŽnumŽration pourra •tre prŽcisŽe et 
complŽtŽe par une loi organique.

La disposition prŽvue aux deux prŽcŽdents alinŽas nÕest pas applicable au dŽpartement et ˆ la 
rŽgion de La RŽunion.

Les habilitations prŽvues aux deuxi•me et troisi•me alinŽas sont dŽcidŽes, ˆ la demande de la 
collectivitŽ concernŽe, dans les conditions et sous les rŽserves prŽvues par une loi organique. 
Elles ne peuvent intervenir lorsque sont en cause les conditions essentielles dÕexercice dÕune 
libertŽ publique ou dÕun droit constitutionnellement garanti.

La crŽation par la loi dÕune collectivitŽ se substituant ˆ un dŽpartement et une rŽgion dÕoutre-mer 
ou lÕinstitution dÕune assemblŽe dŽlibŽrante unique pour ces deux collectivitŽs ne peut intervenir 
sans quÕait ŽtŽ recueilli, selon les formes prŽvues au second alinŽa de lÕarticle 72-4, le 
consentement des Žlecteurs inscrits dans le ressort de ces collectivitŽs.

Article 74. Les collectivitŽs dÕoutre-mer rŽgies par le prŽsent article ont un statut qui tient 
compte des intŽr•ts propres de chacune dÕelles au sein de la RŽpublique.

Ce statut est dŽfini par une loi organique, adoptŽe apr•s avis de lÕassemblŽe dŽlibŽrante, qui fixe 
:

Ð les conditions dans lesquelles les lois et r•glements y sont applicables ;

Ð les compŽtences de cette collectivitŽ ; sous rŽserve de celles dŽjˆ exercŽes par elle, le 
transfert de compŽtences de lÕƒtat ne peut porter sur les mati•res ŽnumŽrŽes au quatri•me 
alinŽa de lÕarticle 73, prŽcisŽes et complŽtŽes, le cas ŽchŽant, par la loi organique ;

Ð les r•gles dÕorganisation et de fonctionnement des institutions de la collectivitŽ et le 



rŽgime Žlectoral de son assemblŽe dŽlibŽrante ;

Ð les conditions dans lesquelles ses institutions sont consultŽes sur les projets et 
propositions de loi et les projets dÕordonnance ou de dŽcret comportant des dispositions 
particuli•res ˆ la collectivitŽ, ainsi que sur la ratification ou lÕapprobation dÕengagements 
internationaux conclus dans les mati•res relevant de sa compŽtence.

La loi organique peut Žgalement dŽterminer, pour celles de ces collectivitŽs qui sont dotŽes de 
lÕautonomie, les conditions dans lesquelles :

Ð le Conseil dÕƒtat exerce un contr™le juridictionnel spŽcifique sur certaines catŽgories 
dÕactes de lÕassemblŽe dŽlibŽrante intervenant au titre des compŽtences quÕelle exerce dans 
le domaine de la loi ;

Ð lÕassemblŽe dŽlibŽrante peut modifier une loi promulguŽe postŽrieurement ˆ lÕentrŽe en 
vigueur du statut de la collectivitŽ, lorsque le Conseil constitutionnel, saisi notamment par 
les autoritŽs de la collectivitŽ, a constatŽ que la loi Žtait intervenue dans le domaine de 
compŽtence de cette collectivitŽ ;

Ð des mesures justifiŽes par les nŽcessitŽs locales peuvent •tre prises par la collectivitŽ en 
faveur de sa population, en mati•re dÕacc•s ˆ lÕemploi, de droit dÕŽtablissement pour 
lÕexercice dÕune activitŽ professionnelle ou de protection du patrimoine foncier ;

Ð la collectivitŽ peut participer, sous le contr™le de lÕƒtat, ˆ lÕexercice des compŽtences 
quÕil conserve, dans le respect des garanties accordŽes sur lÕensemble du territoire national 
pour lÕexercice des libertŽs publiques.

Les autres modalitŽs de lÕorganisation particuli•re des collectivitŽs relevant du prŽsent article 
sont dŽfinies et modifiŽes par la loi apr•s consultation de leur assemblŽe dŽlibŽrante.

Article 74-1

Dans les collectivitŽs dÕoutre-mer visŽes ˆ lÕarticle 74 et en Nouvelle-CalŽdonie, le 
Gouvernement peut, par ordonnances, dans les mati•res qui demeurent de la compŽtence de 
lÕƒtat, Žtendre, avec les adaptations nŽcessaires, les dispositions de nature lŽgislative en vigueur 
en mŽtropole ou adapter les dispositions de nature lŽgislative en vigueur ˆ lÕorganisation 
particuli•re de la collectivitŽ concernŽe, sous rŽserve que la loi nÕait pas expressŽment exclu, 
pour les dispositions en cause, le recours ˆ cette procŽdure.

Les ordonnances sont prises en conseil des ministres apr•s avis des assemblŽes dŽlibŽrantes 
intŽressŽes et du Conseil dÕƒtat. Elles entrent en vigueur d•s leur publication. Elles deviennent 
caduques en lÕabsence de ratification par le Parlement dans le dŽlai de dix-huit mois suivant cette 
publication.

Article 75

Les citoyens de la RŽpublique qui nÕont pas le statut civil de droit commun, seul visŽ ˆ 
lÕarticle 34, conservent leur statut personnel tant quÕils nÕy ont pas renoncŽ.

Article 75-1



Les langues rŽgionales appartiennent au patrimoine de la France.



Titr e XIII Ð Dispositions transitoires 
relatives ˆ la Nouvelle-CalŽdonie

Article 76

Les populations de la Nouvelle-CalŽdonie sont appelŽes ˆ se prononcer avant le 31 dŽcembre 
1998 sur les dispositions de lÕaccord signŽ ˆ NoumŽa le 5 mai 1998 et publiŽ le 27 mai 1998 au 
Journal officiel de la RŽpublique fran•aise.

Sont admises ˆ participer au scrutin les personnes remplissant les conditions fixŽes ˆ lÕarticle 2 
de la loi n¡ 88-1028 du 9 novembre 1988.

Les mesures nŽcessaires ˆ lÕorganisation du scrutin sont prises par dŽcret en Conseil dÕƒtat 
dŽlibŽrŽ en conseil des ministres.

Article 77

Apr•s approbation de lÕaccord lors de la consultation prŽvue ˆ lÕarticle 76, la loi organique, prise 
apr•s avis de lÕassemblŽe dŽlibŽrante de la Nouvelle-CalŽdonie, dŽtermine, pour assurer 
lÕŽvolution de la Nouvelle-CalŽdonie dans le respect des orientations dŽfinies par cet accord et 
selon les modalitŽs nŽcessaires ˆ sa mise en Ïuvre :

Ð les compŽtences de lÕƒtat qui seront transfŽrŽes, de fa•on dŽfinitive, aux institutions de 
la Nouvelle-CalŽdonie, lÕŽchelonnement et les modalitŽs de ces transferts, ainsi que la 
rŽpartition des charges rŽsultant de ceux-ci ;

Ð les r•gles dÕorganisation et de fonctionnement des institutions de la Nouvelle-CalŽdonie 
et notamment les conditions dans lesquelles certaines catŽgories dÕactes de lÕassemblŽe 
dŽlibŽrante de la Nouvelle-CalŽdonie pourront •tre soumises avant publication au contr™le 
du Conseil constitutionnel ;

Ð les r•gles relatives ˆ la citoyennetŽ, au rŽgime Žlectoral, ˆ lÕemploi et au statut civil 
coutumier ;

Ð les conditions et les dŽlais dans lesquels les populations intŽressŽes de la Nouvelle-
CalŽdonie seront amenŽes ˆ se prononcer sur lÕaccession ˆ la pleine souverainetŽ.

Les autres mesures nŽcessaires ˆ la mise en Ïuvre de lÕaccord mentionnŽ ˆ lÕarticle 76 sont 



dŽfinies par la loi.

Pour la dŽfinition du corps Žlectoral appelŽ ˆ Žlire les membres des assemblŽes dŽlibŽrantes de la 
Nouvelle-CalŽdonie et des provinces, le tableau auquel se rŽf•rent lÕaccord mentionnŽ ˆ 
lÕarticle 76 et les articles 188 et 189 de la loi organique no 99-209 du 19 mars 1999 relative ˆ la 
Nouvelle-CalŽdonie est le tableau dressŽ ˆ lÕoccasion du scrutin prŽvu audit article 76 et 
comprenant les personnes non admises ˆ y participer.



Titr e XIV - De la francophonie et des 
accords dÕassociation

Article 87

La RŽpublique participe au dŽveloppement de la solidaritŽ et de la coopŽration entre les ƒtats et 
les peuples ayant le fran•ais en partage.

Article 88

La RŽpublique peut conclure des accords avec des ƒtats qui dŽsirent sÕassocier ˆ elle pour 
dŽvelopper leurs civilisations.



Titr e XV - Des CommunautŽs europŽennes 
et de lÕUnion europŽenne (dispositions 

actuelles)
Article 88-1

La RŽpublique participe aux CommunautŽs europŽennes et ˆ lÕUnion europŽenne, constituŽes 
dÕƒtats qui ont choisi librement, en vertu des traitŽs qui les ont instituŽes, dÕexercer en commun 
certaines de leurs compŽtences.

Elle peut participer ˆ lÕUnion europŽenne dans les conditions prŽvues par le traitŽ de Lisbonne 
modifiant le traitŽ sur lÕUnion europŽenne et le traitŽ instituant la CommunautŽ europŽenne, 
signŽ le 13 dŽcembre 2007.

Article 88-2

Sous rŽserve de rŽciprocitŽ et selon les modalitŽs prŽvues par le TraitŽ sur lÕUnion europŽenne 
signŽ le 7 fŽvrier 1992, la France consent aux transferts de compŽtences nŽcessaires ˆ 
lÕŽtablissement de lÕunion Žconomique et monŽtaire europŽenne.

Sous la m•me rŽserve et selon les modalitŽs prŽvues par le TraitŽ instituant la CommunautŽ 
europŽenne, dans sa rŽdaction rŽsultant du traitŽ signŽ le 2 octobre 1997, peuvent •tre consentis 
les transferts de compŽtences nŽcessaires ˆ la dŽtermination des r•gles relatives ˆ la libre 
circulation des personnes et aux domaines qui lui sont liŽs.

La loi fixe les r•gles relatives au mandat dÕarr•t europŽen en application des actes pris sur le 
fondement du TraitŽ sur lÕUnion europŽenne.

Article 88-3

Sous rŽserve de rŽciprocitŽ et selon les modalitŽs prŽvues par le TraitŽ sur lÕUnion europŽenne 
signŽ le 7 fŽvrier 1992, le droit de vote et dÕŽligibilitŽ aux Žlections municipales peut •tre 
accordŽ aux seuls citoyens de lÕUnion rŽsidant en France. Ces citoyens ne peuvent exercer les 
fonctions de maire ou dÕadjoint ni participer ˆ la dŽsignation des Žlecteurs sŽnatoriaux et ˆ 
lÕŽlection des sŽnateurs. Une loi organique votŽe dans les m•mes termes par les deux 
assemblŽes dŽtermine les conditions dÕapplication du prŽsent article.

Article 88-4

Le Gouvernement soumet ˆ lÕAssemblŽe nationale et au SŽnat, d•s leur transmission au Conseil 
de lÕUnion europŽenne, les projets ou propositions dÕactes des CommunautŽs europŽennes et de 
lÕUnion europŽenne.

Selon des modalitŽs fixŽes par le r•glement de chaque assemblŽe, des rŽsolutions europŽennes 
peuvent •tre adoptŽes, le cas ŽchŽant en dehors des sessions, sur les projets ou propositions 
mentionnŽs au premier alinŽa, ainsi que sur tout document Žmanant dÕune institution de lÕUnion 
europŽenne.



Au sein de chaque assemblŽe parlementaire est instituŽe une commission chargŽe des affaires 
europŽennes.

Article 88-5

Tout projet de loi autorisant la ratification dÕun traitŽ relatif ˆ lÕadhŽsion dÕun ƒtat ˆ lÕUnion 
europŽenne et aux CommunautŽs europŽennes est soumis au rŽfŽrendum par le PrŽsident de la 
RŽpublique.

Toutefois, par le vote dÕune motion adoptŽe en termes identiques par chaque assemblŽe ˆ la 
majoritŽ des trois cinqui•mes, le Parlement peut autoriser lÕadoption du projet de loi selon la 
procŽdure prŽvue au troisi•me alinŽa de lÕarticle 89  (1).



Titr e XVI - De la rŽvision

Article 89

LÕinitiative de la rŽvision de la Constitution appartient concurremment au PrŽsident de la 
RŽpublique sur proposition du Premier Ministre et aux membres du Parlement.

Le projet ou la proposition de rŽvision doit •tre examinŽ dans les conditions de dŽlai fixŽes au 
troisi•me alinŽa de lÕarticle 42 et votŽ par les deux assemblŽes en termes identiques. La rŽvision 
est dŽfinitive apr•s avoir ŽtŽ approuvŽe par rŽfŽrendum.

Toutefois, le projet de rŽvision nÕest pas prŽsentŽ au rŽfŽrendum lorsque le PrŽsident de la 
RŽpublique dŽcide de le soumettre au Parlement convoquŽ en Congr•s ; dans ce cas, le projet de 
rŽvision nÕest approuvŽ que sÕil rŽunit la majoritŽ des trois cinqui•mes des suffrages exprimŽs. 
Le bureau du Congr•s est celui de lÕAssemblŽe nationale.

Aucune procŽdure de rŽvision ne peut •tre engagŽe ou poursuivie lorsquÕil est portŽ atteinte ˆ 
lÕintŽgritŽ du territoire.

La forme rŽpublicaine du Gouvernement ne peut faire lÕobjet dÕune rŽvision.

Ë compter de lÕentrŽe en vigueur du traitŽ de Lisbonne modifiant le traitŽ sur lÕUnion 
europŽenne et le traitŽ instituant la CommunautŽ europŽenne, signŽ le 13 dŽcembre 2007, le 
titre XV de la Constitution est ainsi rŽdigŽ :



TITRE XV  - De lÕUnion europŽenne

Article 88-1

La RŽpublique participe ˆ lÕUnion europŽenne constituŽe dÕƒtats qui ont choisi librement 
dÕexercer en commun certaines de leurs compŽtences en vertu du traitŽ sur lÕUnion europŽenne 
et du traitŽ sur le fonctionnement de lÕUnion europŽenne, tels quÕils rŽsultent du traitŽ signŽ ˆ 
Lisbonne le 13 dŽcembre 2007

Article 88-2

Sous rŽserve de rŽciprocitŽ et selon les modalitŽs prŽvues par le TraitŽ sur lÕUnion europŽenne 
signŽ le 7 fŽvrier 1992, la France consent aux transferts de compŽtences nŽcessaires ˆ 
lÕŽtablissement de lÕunion Žconomique et monŽtaire europŽenne.

Sous la m•me rŽserve et selon les modalitŽs prŽvues par le TraitŽ instituant la CommunautŽ 
europŽenne, dans sa rŽdaction rŽsultant du traitŽ signŽ le 2 octobre 1997, peuvent •tre consentis 
les transferts de compŽtences nŽcessaires ˆ la dŽtermination des r•gles relatives ˆ la libre 
circulation des personnes et aux domaines qui lui sont liŽs.

La loi fixe les r•gles relatives au mandat dÕarr•t europŽen en application des actes pris sur le 
fondement du TraitŽ sur lÕUnion europŽenne.

Article 88-3

Sous rŽserve de rŽciprocitŽ et selon les modalitŽs prŽvues par le TraitŽ sur lÕUnion europŽenne 
signŽ le 7 fŽvrier 1992, le droit de vote et dÕŽligibilitŽ aux Žlections municipales peut •tre 
accordŽ aux seuls citoyens de lÕUnion rŽsidant en France. Ces citoyens ne peuvent exercer les 
fonctions de maire ou dÕadjoint ni participer ˆ la dŽsignation des Žlecteurs sŽnatoriaux et ˆ 
lÕŽlection des sŽnateurs. Une loi organique votŽe dans les m•mes termes par les deux 
assemblŽes dŽtermine les conditions dÕapplication du prŽsent article.

Article 88-4

Le Gouvernement soumet ˆ lÕAssemblŽe nationale et au SŽnat, d•s leur transmission au Conseil 
de lÕUnion europŽenne, les projets dÕactes lŽgislatifs europŽens et les autres projets ou 
propositions dÕactes de lÕUnion europŽenne.

Selon des modalitŽs fixŽes par le r•glement de chaque assemblŽe, des rŽsolutions europŽennes 



peuvent •tre adoptŽes, le cas ŽchŽant en dehors des sessions, sur les projets ou propositions 
mentionnŽs au premier alinŽa, ainsi que sur tout document Žmanant dÕune institution de lÕUnion 
europŽenne.

Au sein de chaque assemblŽe parlementaire est instituŽe une commission chargŽe des affaires 
europŽennes.

Article 88-5

Tout projet de loi autorisant la ratification dÕun traitŽ relatif ˆ lÕadhŽsion dÕun ƒtat ˆ lÕUnion 
europŽenne est soumis au rŽfŽrendum par le PrŽsident de la RŽpublique.

Toutefois, par le vote dÕune motion adoptŽe en termes identiques par chaque assemblŽe ˆ la 
majoritŽ des trois cinqui•mes, le Parlement peut autoriser lÕadoption du projet de loi selon la 
procŽdure prŽvue au troisi•me alinŽa de lÕarticle 89 (1).

Article 88-6

LÕAssemblŽe nationale ou le SŽnat peuvent Žmettre un avis motivŽ sur la conformitŽ dÕun projet 
dÕacte lŽgislatif europŽen au principe de subsidiaritŽ. LÕavis est adressŽ par le prŽsident de 
lÕassemblŽe concernŽe aux prŽsidents du Parlement europŽen, du Conseil et de la Commission 
europŽenne. Le Gouvernement en est informŽ.

Chaque assemblŽe peut former un recours devant la Cour de justice de lÕUnion europŽenne 
contre un acte lŽgislatif europŽen pour violation du principe de subsidiaritŽ. Ce recours est 
transmis ˆ la Cour de justice de lÕUnion europŽenne par le Gouvernement.

Ë cette fin, des rŽsolutions peuvent •tre adoptŽes, le cas ŽchŽant en dehors des sessions, selon 
des modalitŽs dÕinitiative et de discussion fixŽes par le r•glement de chaque assemblŽe. Ë la 
demande de soixante dŽputŽs ou de soixante sŽnateurs, le recours est de droit.

(1) LÕarticle 88-5 nÕest pas applicable aux adhŽsions faisant suite ˆ une confŽrence 
intergouvernementale dont la convocation a ŽtŽ dŽcidŽe par le Conseil europŽen avant le 
1er juillet 2004.


